
DEMANDES D’AUTORISATION DE RECOURIR A L’ACTIVITE PARTIELLE

11 288 

établissements ont déposé une DAP depuis le  

01/03/20 : +6 par rapport au 24 févr 2022

> 5 605 établissements en Corse-du-Sud  
 

> 5 683 établissements en Haute-Corse 

Trois secteurs concentrent 58% des demandes d’activité partielle

121 500 

salariés potentiellement concernés par  

une DAP depuis le 01/03/20 

+293 par rapport au 24 févr 2022

> 64 900 salariés en Corse-du-Sud 
 

> 56 600 salariés en Haute-Corse 

SUIVI MENSUEL  
 

ACTIVITE PARTIELLE 
 

SITUATION AU 28 MARS 2022

474 013 526 € 
Montant estimé du crédit d’Etat  

Estimation prévisionnelle de la dépense de l’Etat calculée selon la formule: 

heures autorisées X taux horaire minimal (8,03€) 

22 010 

demandes d’autorisation préalable (DAP) d’activité partielle déposées depuis le 1er mars 2020 

(après traitement des doublons)   +58 par rapport au 24 février 2022  
 

Un même établissement peut déposer plusieurs demandes. Les employeurs peuvent faire une DAP pour quelques 
 

jours ou pour plusieurs mois et déclarent le nombre de salariés et d’heures couverts par leur DAP.

59 030 327 

heures chômées demandées depuis le  

01/03/20: +97 603 par rapport au 24 févr 2022

> 31,2 millions d’heures demandées en 2A  
 

> 27,8 millions d’heures demandées en 2B  

42% des salariés faisant l’objet d’une demande d’activité partielle depuis le 1er mars travaillent 

dans un établissement de moins de 10 salariés.  
 

Ceux qui travaillent dans un établissement de 50 salariés ou plus représentent 17% des 

salariés faisant l’objet d’une déclaration préalable d’activité partielle. 



DEMANDES D’INDEMNISATION

20 890 070 

heures indemnisées depuis le 1er mars  

+58 817 par rapport au 24 févr 2022 

> 10,9 millions d’heures indemnisées en 2A  
 

> 9,9 millions d’heures indemnisées en 2B  

67 734 

demandes d’indemisation déposées depuis le 1er mars 2020   +216 par rapport au 24 février 2022 
 

(un même établissement peut déposer plusieurs demandes) 

Trois secteurs concentrent 58% des demandes d’indemnisation

210 333 816 € 
Montant des indemnisations au 28 mars 2022 

Nombre d’établissement ayant déposé une demande d’indemnisation au titre des heures d’activité 

partielle effectivement chômées 

 

Lecture: 143 établissements ont déposé une demande d’indemnisation au titre des heures d’activité partielle 

effectivement chômées en février 2022. Toutes les demandes d’indemnisation n’ont toutefois pas encore été 

déposées.



Nombre de salariés couverts par une demande d’autorisation préalable et salariés faisant l’objet 

d’une demande d’indemnisation  
 

  Lecture: parmi les 3 607 salariés concernés en février 2022 par une DAP, 532 ont été concernés par une  

demande d’indemnisation pour ce même mois. 

SOURCES DES DONNEES 

 

Demandes d’activité partielle  

 

Demandes d’indemnisation 

 

 

 

ASP-DGEFP-DARES, DREETS 

Retraitement service statistique - SEVE-OS 

corse.dreets.gouv.fr

Sur la base des périodes prévisionnelles d’activité partielle demandées par les entreprises 

au 28 mars 2022, 3 607 salariés étaient susceptibles d’être placés en activité partielle 

au mois de février 2022. 

 

Sur la base des demandes d’indemnisation déposées au 28 mars 2022, 532 salariés 

ont effectivement été placés en activité partielle, soit 15% des salariés concernés 

contre 17% au mois de janvier 2022. 

 
Toutes les demandes d’indemnisation pour le mois de février 2022 n’ont toutefois pas encore 

été déposées. Les employeurs doivent faire leur demande dans un délai de 6 mois suivant la 

fin de la période couverte par l’autorisation d’activité partielle.


